
 

 

 

Le 20 juillet 2021 

 

Monsieur le Maire, 

A 

  Monsieur le Maire de PORNIC 

  Direction de l’Aménagement et du Patrimoine 

  Hôtel de Ville de PORNIC 

  BP 1409 

  44040 NANTES CEDEX 9  

 

 

 

 
Nos réf. : 41.JD/FL 

 

Objet : Projet de règlement local de publicité (RPL) arrêté de Pornic : consultation des 

personnes publiques associées.  

 

 

 

 Monsieur le Maire,  

 

Par courrier en date du 1er juillet 2021, vous nous avez transmis le projet de règlement 

local de publicité (RPL) arrêté de la commune de Pornic. 

 

Ce projet n’appelle aucune observation de notre part. 

 

Aussi, nous avons l’honneur de vous faire savoir que la commune de CHAUMES-EN-

RETZ émet un avis favorable sur votre projet. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes respectueuses salutations. 

 

 

 

 

Le Maire, 

  
 

Jacky DROUET 

 

       

 

 

 

 

 


